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resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies: 

I I. Prie <1 nouveau instamment les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations Unies 
de prendre, conformement aux resolutions pertinentes 
de I' Assemblee generale et du Conseil de securite. 
toutes Jes mesures necessaires pour cesser toute assis
tance financiere, economique, technique ou autre au 
Gouvernement sud-africain et au regime illegal de la 
Rhodesie du Sud, de mettre fin a toutes les formes 
d'appui qu'ils pourraient leur foumir jusqu·a ce qu'ils 
rendent aux peuples de la Namibie et du Zimbabwe leur 
droit inalienable a l'autodetermination et a l'in
dependance et de s'abstenir de prendre toute mesure 
pouvant etre interpretee comme une reconnaissance de 
la legitimite de la domination de ces tenitoires par ces 
regimes ou comme un appui a cette domination: 

12. Prend note avcc .rnfi!-,:ft1ction des dispositions 
prises par plusieurs institutions specialisees et d'autres 
organismes des Nations Unies pour permettre aux 
representants des mouvements de liberation nationale 
reconnus par !'Organisation de !'unite africaine de par
ticiper pleinement en qualite d' observateurs aux 
deliberations concernant leurs pays respectifs, et de
mande aux institutions et organismes qui ne l'ont pas 
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans 
retard les dispositions necessaires: 

13. Recommande que tous les gouvernements in
tensifient leurs efforts au sein des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies dont ils soot membres afin d'assurer !'application 
integrale et effective de la Declaration et des autres 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies et, a cet egard, qu'ils accordent la priorite a la 
question de l'octroi d'une assistance, a titre d'urgence, 
aux peuples des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale: 

14. Prie instamment les chefs de secretariat des 
institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 9 ci-dessus, de formuler, avec 
la cooperation active de !'Organisation de !'unite 
africaine, et de soumettre a leurs organes directeurs ou 
deliberants, en tant que question prioritaire, des pro
positions concretes en vue de !'application integrale des 
decisions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes prec1s 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale: 

15. Prie le Secretaire general de continuer a aider 
les institutions specialisees et Jes autres organismes des 
Nations Unies a mettre au point des mesures 
appropriees pour !'application de la presente resolution 
et d'etablir a !'intention des organes competents, avec 
!'assistance de ces institutions et de ces autres or
ganismes, un rapport decrivant les mesures prises de
puis la publication de son precedent rapport en applica
tion des resolutions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies, y compris la presente resolution: 

16. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager. en consultation avec le Comite 
special, des mesures appropriees tendant a coordonner 
les politiques et les activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 

Unies en vue de !'application des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale: 

17. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport ii I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 
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32/37. Programmed 'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe 

L "As.1emhlee genhalc, 

Rappe/ant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique austral e. en particulier la resolution 31/31 du 
29 novembre 1976, 

Rappe/ant en 011trc sa resolution 3 I/ I 26 du 
16 decembre 1976. relative a !'assistance d'urgence en 
faveur des etudiants refugies sud-africains, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1976/7761

, 

Prenw1t acte du rapport du Secretaire general sur 
!'assistance d'urgence en faveur des etudiants refugies 
sud-africains62 , 

Reconnaissant que. du fait de l'afflux continue] 
d' etudiants refugies origi naires d' Afrique australe dans 
les Etats voisins et de !'augmentation substantielle du 
cout des bourse d'etudes et de formation, des foods 
supplementaires soot indispensables pour maintenir le 
Programme en activite ,1 un niveau satisfaisant. 

Rec~!firmant que le Programme a represente un effort 
important et utile de la communaute internationale et 
que sa poursuite et son expansion soot souhaitables 
durant cette periode decisive. 

I. Erprime ses rc111ercie111e11t.1 a tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
r Afrique australe: 

2. Felicitc le Secretaire general et le Comite consul
tatif du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour l'Afrique australe du travail qu'ils 
ont accompli en vue de renforcer et d'elargir le Pro
gramme: 

3. Lance 1111 110111·cl uppcl a tous les Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu'ils contribuent 
genereusement au Programme de sorte qu'il puisse etre 
poursuivi et elargi, compte tenu de l'accroissement des 
hesoins. 
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32/38. Moyens d'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'A \.\'Clllhlee genhulc' 

Rappe/ant sa resolution 31 /32 du 29 novembre 1976. 

Aya11t examine le rapport du St...:retaire general sur 
Jes moyens d' etude et de formation offerts par des Etats 

hi A/32/283. 
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Membres aux habitants des territoires non au
tonomes63, etabli en application de la resolution 845 
(IX) de l' Assemblee generale, en date du 22 novembre 
1954, 

Ayant presente d /' esprit la necessite continue de 
fournir aux habitants des tenitoires non autonomes des 
moyens d'enseignement et de formation accrus a tous 
les niveaux, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 
qui ont mis des bourses a la disposition des habitants 
des territoires non autonomes: 

3. Invite tous les Etats a offrir OU a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes. en 
particulier ceux d' Afrique australe. et, chaque fois que 
cela est possible, de foumir des fonds pour Jes frais de 
voyage des boursiers: 

4. Prie les puissances administrantes d'assurer. 
dans Jes territoires qu'elles administrent, la diffusion 
generale et suivie de renseignements sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats et 
d'accorder toutes les facilites necessaires aux etudiants 
qui voudront profiter de ces moyens: 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport it 
I' Assemblee generale, I ors de sa trente-troisieme ses
sion, sur !'application de la presente resolution: 

6. Appelle l' attention du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne !'application de 
la Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux sur la presente resolution. 
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32/116. Question de la Rhodesie du Sud 

A 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine Jes chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 64

, 

Tenant compte de la Declaration de Maputo pour le 
soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie et 
du Programme d'action pour la liberation du Zimbabwe 
et de la Namibie65 , adoptes par la Conference inter
nationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et 
de la Namibie, tenue a Maputo du 16 au 21 mai 1977, 
ainsi que de la Declaration de Lagos pour !'action con
tre l'apartheid66 , adoptee par la Conference mondiale 

63 A/32/277. 
64 Document.1· qfliciels de f'Assemhlee 1;h1hale, trcnte-<ie11xii·111e 

session, Supplement n" 23 (A/32/23/Rev. I), vol. I. chap. I, II et IV 
it VI, et vol. II, chap. VIL 

65 A/32/109/Rev. I-S/ 12344/Rev. I, annexe V. Pour le tcxte 
imprime, voir Documents ,!fficiels Ju Conseil de sernrite, trl'nt,·
<ieuxieme annee, Supplement de juillet, ""(it et scptemhre /977. 

66 A/CONF.91/9 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.XIV.2 et rectificatit), sect. X. 

pour raction contre l'aparthcid, tenue ~1 Lagos du 22 
au 26 aout 1977, 

Avant cntcndu la declaration du representant de la 
Puissance administrante67

, 

Ayant entendu les declarations des representants du 
mouvement de liberation nationale qui ont participe it 
r examen de la question en qualite d' observateurs68 • 

Rappe/ant ses resolutions 1514 ( XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur I' octroi de l'in
dependance aux pays et aux peuples coloniaux, et 2621 
(XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Programme 
d'action pour l'application integrale de la Declaration. 
ainsi que toutes les autres resolutions relatives a la 
question de la Rhodesie du Sud adoptees par 
I' Assemblee generale, le Conseil de securite et le 
Co mite special. 

Ayant present <r /' esprit le fait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, en sa qualite de Puissance administrante, a la 
responsabilite primordiale de mettre fin a la situation 
critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le 
Conseil de securite l'a affirme maintes fois, constitue 
une menace a la paix et a la securite internationales. 

Reqf.firmant que toute tentative pour negocier 
l'avenir du Zimbabwe avec le regime illegal sur la base 
de l'independance avant l'instauration d'un gouverne
ment par la majorite contreviendrait aux droits ina
lienables du peuple du territoire et serait contraire aux 
dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 
resolution 1514 (XV), 

Condamnant le sabotage delibere par le regime illegal 
de la minorite raciste des efforts nombreux et intenses 
deployes pour parvenir a un reglement negocie au Zim
babwe sur la base d'un gouvernement par la majorite, 

Ayan t presentes ii/' esprit les resolutions relatives au 
Zimbabwe adoptees par la Conference des chefs d' Etat 
et de gouvernement de !'Organisation de l'unite 
africaine a sa quatorzieme session ordinaire. qui s'est 
tenue a Libreville du 2 au 5 juillet 1977"9

• 

Soulignant la lourde responsabilite qui incombe it la 
communaute internationale de prendre toutes Jes me
sures possibles pour appuyer la lutte de liberation que 
mene le peupJe du Zimbabwe, afin de reduire au 
minimum Jes epreuves et les souffrances qui en 
decoulent pour ce peuple, 

lndi;;nec par l'emprisonnement et la detention arhi
traires de dirigeants politiques et autres, le massacre de 
combattants de la liberte et le deni continu des droits 
fondamentaux de la personne humaine, en particulier 
Jes brutalites, les tortures et Jes assassinats dont sont 
victimes des villageois innocents sans raison aucune, 
Jes mesures criminelles arbitraires de chatiment collec
tif et Jes mesures destinees a creer au Zimbabwe un Etat 
pratiquant !'apartheid. 

Rendant lwmma;;c a la ferme determination du peu
ple du Zimbabwe, sous la direction de son mouvement 
de liberation nationale, d'acceder it la liherte et it 

h 7 Voir Doc11111c111.1 ot.ficii'/.1· de /'Assc111hl£,c g£'11ernlc, /!'l'lltc
dc11xihne session, (}11atrii,111c Co111nrissio11, 27" seance. 

hS /hid., 27•· it 29'' et >)" seances. 
ho Voir A/:,2/> I 0. 


